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LES PERFORMANCES
DES COOPÉRATIVES
VINICOLES : 
UN BENCHMARK
SANS RENTES 
D’APPELLATIONS

Confrontées à une crise, les entreprises de la filière vitivinicole se 
tournent vers de nouvelles options stratégiques et de nouvelles pratiques
managériales. Au titre des démarches adoptées figure le benchmarking qui
est une attitude coopérative s’appuyant sur la compréhension de la culture
des partenaires. Dans le cas des coopératives dont la vocation est de 
maximiser la rémunération des apports de leurs adhérents, l’indicateur 
de performance économique le plus approprié est le résultat répartissable.
Mais ce résultat répartissable est inopérant en tant qu’outil de comparaison
des performances économiques des entreprises de terroir du fait de l’exis-
tence de rentes d’appellations (dont bénéficient les vins AOC) 
inégalement perçues.
Cet article présente et évalue une méthode innovante, baptisée EBR 
(Équivalents Bordeaux Rouge), qui vise à neutraliser les effets pervers 
des rentes d’appellations dans le calcul du résultat répartissable.

Par Frédéric COURET *
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Les entreprises de la filière vitivinicole française sont
confrontées à des exigences de compétitivité crois-
santes sous la pression de plusieurs facteurs écono-

miques et institutionnels : baisse des cours, accès à la
grande distribution, intensification de la concurrence
internationale, évolution des goûts du consommateur,
protection de l’environnement, filière fragmentée, offre

illisible, perte de parts de marché à l’exportation, autant
d’éléments qui soulignent la crise que connaît cette
filière, qui s’est d’ailleurs dotée en 2008 d’un plan de
modernisation. Inspiré du rapport Pomel (2006), ce

* GAIA, ENITA Bordeaux.

080-090 Couret corr. _• pages paires G&C 96  05/12/11  10:45  Page80



plan prévoit de créer dix bassins viticoles, qui soient de
véritables outils d’action et de promotion géographique-
ment recentrés et dotés d’une identité commune qu’ex-
priment les appellations. 
Dans ce contexte, on peut s’interroger sur le rôle et
sur les performances des coopératives vinicoles,
dont le nombre est passé de 977 en 1995 à 880 en
2005 (soit une diminution de 10 %), mais qui vini-
fient plus de la moitié des vins mis sur le marché
(chiffres de la Confédération des Coopératives
Viticoles Françaises). 
Ces coopératives sont en grande majorité de petite
taille (moins de dix salariés), mais elles jouent un
rôle stratégique en termes de valorisation des pro-

duits et de structuration des territoires. Elles se
doivent d’adopter une démarche davantage orien-
tée marketing (écoute du consommateur, création
de marques, innovation), mais en respectant les
principes fondateurs de la coopération. Pour
M. Filippi (2006), le fait majeur des quinze der-
nières années est le développement des groupes
coopératifs (par rapprochements ou fusions) et la
recherche d’une taille critique en dessous de
laquelle les marchés à l’exportation sont inaccessi-
bles et le pouvoir de négociation avec la grande
distribution est insuffisant. 
Pour évoluer, les coopératives doivent choisir de
nouvelles options stratégiques, modifier leurs pra-
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« En 2008, vingt coopératives vinicoles du Bordelais se sont engagées dans une démarche de benchmarking dans le but de
mesurer leurs écarts de performance et de tenter de mettre en évidence les facteurs pouvant expliquer ces écarts ». Une coo-
pérative vinicole en Gironde vers 1950, photo de René Giton, dit René-Jacques (1908-2003), Médiathèque de l’Architecture et
du Patrimoine, Paris.
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tiques et intégrer de nouveaux outils de manage-
ment. Parmi les démarches pouvant les y aider, le
benchmarking (ou étalonnage) est une alternative
actuellement en vogue. Il vise à observer et à adop-
ter les pratiques jugées les meilleures, que celles-ci
soient les pratiques d’entreprises concurrentes ou
non. L’objectif est de se perfectionner en s’inspirant
de ce que les autres font, en déterminant de quelle
manière et pourquoi certaines entreprises sont plus
performantes que d’autres (J.L. MAIRE, 2001). Le
benchmarking, qui est une attitude coopérative s’ap-
puyant sur la compréhension de la culture des par-
tenaires (J.G. BALM, 1994), apparaît donc particu-
lièrement bien adapté aux sociétés coopératives, qui
doivent être à la fois collectives et solidaires entre
elles. 
En 2008, vingt coopératives vinicoles du Bordelais
se sont engagées dans une démarche de benchmar-
king dans le but de mesurer leurs écarts de perfor-
mance et de tenter de mettre en évidence les fac-
teurs pouvant expliquer ces écarts. Nous avons eu le
privilège d’organiser et d’animer cette opération,
avec pour impératif de trouver des indicateurs de
performance qui soient communs et comparables.
En effet, les vingt coopératives en benchmarking
concernées sont situées sur des terroirs aux notorié-
tés très différentes générant des rentes d’appella-
tions inégales qui faussent et rendent difficiles les
comparaisons.
Pour choisir ses indicateurs de performance, toute
entreprise doit au préalable s’interroger sur sa pro-
pre conception de la performance et sur les objectifs
qu’elle assigne à sa mesure. Dans le cas des PME,
l’indicateur de performance économique le plus
classique, le plus synthétique et le plus opérationnel
est certainement le résultat courant. Formulé selon
une expression financière, celui-ci présente l’avan-
tage de l’objectivité et de l’accessibilité. 
Mais, le résultat courant n’étant pas pertinent
(s’agissant des coopératives dont la vocation est de
maximiser la rémunération des apports de leurs
adhérents), un indicateur plus approprié, le résultat
répartissable, a dû être conçu. Une fois mesurée, la
performance ne se juge pas de manière absolue.
Concernant les entreprises de terroir, l’existence de
rentes d’appellations (dont bénéficient les vins
AOC) inégalement perçues rend inopérant le résul-
tat répartissable en tant qu’outil de comparaison des
performances. 
Nous présenterons ensuite une méthode inno-
vante, baptisée EBR (Équivalents Bordeaux
Rouge) qui neutralise les rentes d’appellations
dans le calcul du résultat répartissable. Enfin, en
conclusion, nous présenterons les résultats du
benchmarking de 2008 entre les vingt coopératives,
ainsi qu’une évaluation de la méthode EBR elle-
même.

LA MESURE, ESSENCE DE LA PERFORMANCE 
ÉCONOMIQUE DE L’ENTREPRISE 

Complexité du concept de performance d’entreprise

La performance d’entreprise est une notion centrale
en sciences de gestion que de nombreux chercheurs se
sont attachés à définir depuis les années 1980. Le
terme de performance est largement utilisé, bien que
sa définition ne fasse pas l’unanimité (A. BOUR -
GUIGNON, 1995). Elle désigne à la fois l’action, son
résultat et son succès. Pour H. Bouquin (1993), la
performance n’existe pas de façon intrinsèque, mais
par rapport à des utilisateurs.
Quatre grandes approches théoriques de la perfor-
mance (économique, sociale, systémique et politique)
peuvent être recensées dans la littérature. Toutefois,
c’est la conception économique, reposant sur la
notion centrale d’objectifs à atteindre, qui recueille
(de très loin) la préférence des professionnels (MORIN

E.M., 1994). En effet, la performance économique
peut être mesurée de manière quantitative, ce qui per-
met de gérer l’entreprise, d’en évaluer l’état, de raison-
ner les décisions stratégiques et de prendre les déci-
sions tactiques. Selon cette approche, l’entreprise est
performante lorsqu'elle maximise ses bénéfices et
minimise ses coûts, et lorsqu’elle ajuste sa production
à la demande, satisfait ses clients et offre des produits
d’une qualité supérieure à ceux de ses concurrents. 
Pour C. Marmuse (1996), la performance écono-
mique revêt plusieurs facettes, qu’il faut aborder de
manière globale. La performance économique doit
d’abord s’envisager sous l’angle de la rentabilité, c'est-
à-dire de la capacité de l’entreprise à créer de la valeur
et à devenir compétitive (G. CHARREAUX, 1997).
Selon les nombreux modèles d’analyse stratégique
ayant fleuri à partir des années 1980, la performance
se construit par le jeu des forces concurrentielles et par
la recherche d’avantages compétitifs durables. Enfin,
la performance économique peut s’inscrire dans plu-
sieurs champs temporels : performance passée (histo-
rique) ou future (prévisionnelle), mais aussi perfor-
mances à court ou à long terme. 

Comment mesurer la performance économique ?

Pour N. Berland (2002), la performance n’existe que
si l’on peut la mesurer. La connaissance de la perfor-
mance est mobilisée à tous les stades du processus de
décision rationnelle, aussi bien pour l’orientation de
l’action que pour son évaluation. 
Mais la mesure de la performance est, avant tout, un
outil de pilotage stratégique. De nombreuses études
ont recommandé d’établir un lien entre la stratégie et
les indicateurs de performance, sur le modèle du
tableau de bord prospectif, traduction de Balanced
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Scorecard (R.S. KAPLAN, D.P. NORTON, 1992). Leurs
auteurs présentent celui-ci comme un outil servant à
fixer les objectifs, à formuler la stratégie et à mettre en
cohérence les initiatives des acteurs. Car les indica-
teurs de performance sont aussi des outils de traduc-
tion de la stratégie en actions et de contribution des
facteurs à l’exécution de cette stratégie. Pour P. Joffre
(1998), les indicateurs de performance doivent être
intégrés à la dynamique de l’entreprise, jouer un rôle
dans le processus décisionnel, maximiser l’utilisation
des ressources et permettre de découvrir les facteurs
qui contribuent à la performance. 
C. Gauzente (2000) constate que le concept de per-
formance se heurte à de délicats problèmes d’opéra-
tionnalité, en l’absence d’indicateurs pertinents au
regard du statut des acteurs, de leurs valeurs et de leurs
intérêts. Certains mesurent la performance de l’entre-
prise à son chiffre d’affaires, à sa croissance, à sa durée
de vie, à la qualité de ses produits, à la satisfaction de
ses clients, à l’innovation, à sa présence sur le marché
mondial, à sa capacité à résister à ses concurrents.
Dans tous les cas, des données objectives (financières
et d’origine comptable) doivent être mobilisées. 
Le cahier des charges d’un bon indicateur de perfor-
mance économique est impressionnant. Il doit être
fiable (pour limiter le risque dans la prise de décision),
objectif (pour limiter les interprétations), quantifia-
ble, facile à calculer, disponible rapidement, synthé-
tique, légitime (et donc incontesté). Un indicateur de
performance doit également pouvoir être relié aux
principales variables d’action de l’entreprise, ce qui
confère aux indicateurs comptables une extraordinaire
supériorité (O. DE VILLARMOIS, 1998). Si la perfor-
mance doit être abordée de manière globale, faut-il
alors s’épuiser à rechercher un impossible perfection-
nement de sa mesure en multipliant les indicateurs
spécifiques ? Ne faut-il pas plutôt un indicateur domi-
nant issu de la comptabilité générale ? (Y. PECQUEUX,
2002). 

Le résultat courant, un indicateur privilégié 
par les PME

L’étude des indicateurs de performance dans les
PME est un sujet insuffisamment traité puisque la
plupart des recherches ont été réalisées dans de
grandes entreprises. Cependant, R. Gélinas (1997)
reconnaît aux PME des faiblesses traditionnelles
dans les domaines de l’information et des pratiques
de gestion, essentiellement par manque de res-
sources. Le système de mesure de la performance des
PME est le reflet de leurs spécificités tant en matière
de management que de processus de décision. La
priorité est donnée à l’action. Les décisions sont à
court terme, plutôt réactives que proactives, elles
mobilisent un nombre réduit d’informations pou-
vant être reliées rapidement au processus de déci-
sion. 

H. Bergeron (1998) souligne le rôle primordial joué
par le dirigeant dans une PME. Acteur aussi impor-
tant qu’omniprésent, en contact direct avec les opéra-
tionnels, il a essentiellement recours à ses jugements,
à son expérience et à son intuition, ce qui le prédis-
pose à une vision à court terme et à une prise de déci-
sion opérationnelle.
La comptabilité générale (ou financière), en tant que
système de mesure de la performance, fournit plu-
sieurs indicateurs de résultat, dont le plus connu et le
plus central est le résultat net comptable (différence
entre les produits et les charges ayant pris naissance en
cours d’exercice). Quatre niveaux de résultats sont
établis (exploitation, financier, courant et exception-
nel). Le résultat courant, indépendant des opérations
exceptionnelles, est à privilégier pour une utilisation
en gestion, car il permet d’apprécier l’aptitude de l’en-
treprise à dégager le résultat de son activité normale,
un résultat susceptible de se reproduire dans le temps
(à capacité constante). Toutefois, l’efficacité du résul-
tat courant (comme celle du résultat net) pour la prise
de décision est limitée par plusieurs facteurs : c’est une
information financière fortement agrégée, ex-post, dis-
ponible une fois par an seulement et avec des délais
importants. En outre, le résultat courant ne donne
qu’une vision à court terme de la performance. 

LE CAS PARTICULIER DES COOPÉRATIVES

Une coopérative est une entreprise, mais c’est aussi un
espace politique dans lequel la négociation, la concer-
tation et la communication sont des nécessités fonc-
tionnelles. Le défi à relever pour les coopératives
consiste donc à concilier contraintes économiques et
certaines exigences doctrinales (MAUGET, 2005). Les
coopératives doivent faire face à des difficultés de ges-
tion originales, notamment à la comptabilisation des
apports des adhérents. Mais, comme toutes les entre-
prises, les coopératives doivent s’adapter aux enjeux
économiques et aux conditions de marché actuels.
Cela n’est possible qu’à la condition d’intégrer, dans le
respect de leurs valeurs fondatrices, des outils de
management susceptibles de concilier l’espace concur-
rentiel et l’espace coopératif (Y. CHABIN, J.L. VIVIANI,
2005). 
Les règles de gestion des coopératives résultent de la
coexistence de statuts propres à l’économie sociale
et des règles implacables de l’économie de marché.
Pourtant, la valorisation des apports demeure l’ob-
jectif fondamental des coopératives, dans la mesure
où la satisfaction de leurs adhérents est une exigence
stratégique. Ne sont-ils pas les fournisseurs exclusifs
de la coopérative en matières premières agricoles ?
La performance économique d’une coopérative se
définit donc comme sa capacité à rémunérer au
mieux les apports des adhérents tout en évitant une
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survalorisation, qui se ferait au détriment du finan-
cement et de la compétitivité de la coopérative.
Par conséquent, ni le résultat net comptable ni le résul-
tat courant ne sont des indicateurs de performance per-
tinents pour une coopérative, car ils n’ont aucune signi-
fication économique. En effet, ils résultent d’une déci-
sion interne en matière de prix de règlement des apports
et d’un mécanisme de marché. Par contre, le résultat dit
répartissable est, quant à lui, parfaitement adapté à l’ori-
ginalité des relations économiques et financières entre
les coopérateurs et leur coopérative. Il mesure la capacité
de la coopérative à engendrer par son activité de produc-
tion et de commercialisation des flux financiers suffi-
sants pour rémunérer les apports des adhérents, qui sont
acquis à prix incertain (F. COURET, 1998).
Le résultat répartissable se calcule à partir du compte de
résultat de la coopérative (voir le tableau ci-dessous).
Les produits et les charges pris en compte dans le
calcul du résultat répartissable sont en grisé. En
blanc, ceux qui sont exclus du calcul parce qu’ils ne

relèvent pas de l’activité principale de collecte/vente
de la coopérative. La rémunération des apports
n’entre pas non plus dans le calcul du résultat répar-
tissable, dont la vocation est justement de payer le
raisin.
Si le résultat répartissable permet de mesurer la
performance de chaque coopérative, il ne peut en
revanche faire l’objet de comparaisons entre coo-
pératives situées sur des terroirs différents. En
effet, leurs chiffres d’affaires incluent des rentes
d’appellation inégalement perçues qui enlèvent
toute pertinence au résultat comptable pour com-
parer entre elles les performances des coopératives,
c’est ce qui nous a conduits à développer une
méthode permettant d’éliminer les biais introduits
dans le calcul du résultat répartissable par ces
rentes.

UNE MÉTHODE PERMETTANT DE NEUTRALISER
LES RENTES D’APPELLATION

Comment le système des AOC génère-t-il des rentes ?

Les signes officiels de qualité constituent un dispositif
important de la politique agricole française. Ils ont
pour objectif d’homogénéiser et de signaliser collecti-
vement la qualité des produits afin d’en faciliter l’ac-
cès au marché. La réglementation des AOC
(Appellations d’Origine Contrôlée) atteste d’une aire
géographique apte à produire des vins de qualité avec
des cépages adaptés aux sols et un nombre minimal de
pieds par hectare. Cette réglementation spécifie égale-
ment les méthodes de taille, le rendement maximal à
respecter et le degré alcoolique minimal du moût à
vinifier. Un certificat d’agrément, délivré après dégus-
tation par l’Institut National des Appellations

d’Origine (INAO), garantit la conformité des vins au
standard de l’appellation, à savoir une qualité mini-
male autorisant leur mise sur le marché. La typicité de
l’appellation est gérée collectivement. Aucun acteur
ne peut imposer seul ses choix, ni faire évoluer la typi-
cité vers ses intérêts particuliers (HINNEWINKEL,
2004). 
Les AOC remportent aujourd’hui un réel succès. La
dénomination, protégée par le statut AOC, permet de
signaler un ensemble de caractéristiques organolep-
tiques à un consommateur qui, ne pouvant pas iden-
tifier lui-même la qualité d’un vin, se réfère à des
signes certificateurs. Mais en confortant la réputation
des vins, l’AOC crée les conditions d’existence d’un
profit, une rente d’appellation, qui distingue claire-
ment les vins labellisés AOC des autres vins de qua-
lité.

Tableau 1 : Calcul du résultat répartissable d’une coopérative

Rémunération des apports
Achats
Variation de stocks
Charges externes
Impôts et taxes
Frais de  personnel
Frais financiers
Charges exceptionnelles
Dotation aux amortissements
Dotation aux provisions
Résultat net

Chiffre d’affaires
Production stockée
Production immobilisée
Suventions d’exploitation

Produits financiers
Produits exceptionnels

Reprise sur provisions

CHARGES PRODUITS
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Classiquement, une rente est définie comme le revenu
apporté par un facteur de production dont l’offre est
totalement inélastique. La rente d’appellation est une
rente de localisation, c’est un surplus collectif géré par
les producteurs grâce à un dispositif institutionnel qui
leur permet de contrôler les volumes des vins et leur
typicité. 
Pour C. Laporte (1993), les caractéristiques signalées
par une AOC et communes à tous les vins de cette AOC
constituent un premier niveau de différenciation.
Ensuite, au sein d’une même appellation, les pratiques
de chaque entreprise, qu’elles soient techniques (amélio-
ration de la qualité standard de l’appellation) ou com-
merciales (pratiques consistant à informer sur cette qua-

lité et à en convaincre la clientèle) constituent un second
niveau de différenciation, individuel, quant à lui. Ces
deux niveaux de différenciation conduisent à scinder le
surplus pour le producteur en deux : d’une part, la rente
d’appellation, surplus patrimonial, collectif, généré par
la réputation et les caractéristiques de l’appellation et,
d’autre part, le surplus économique créé individuelle-
ment, par chaque producteur, grâce à l’efficacité de ses
propres pratiques. Les deux sources de différenciation,
l’une collective et l’autre individuelle, sont les deux fac-
teurs essentiels de la formation des prix des vins. Ils
expliquent la raison pour laquelle, au sein d’une même
appellation, les prix des vins sont loin d’être homogènes. 
Mis en place dans le Bordelais viticole depuis 1935, le
système des AOC a créé progressivement une hiérarchie,
en fonction de la réputation acquise par les appellations,
hiérarchie à l’origine de rentes et d’un système de prix
partiellement déconnecté du savoir-faire des entreprises
vitivinicoles. Le Bordelais est aujourd’hui une mosaïque
de 57 appellations, avec une forte amplitude de prix.
Ainsi, les cours moyens des transactions sur le marché
des vins en vrac, qui sont publiés chaque mois par la
Commission des Cotations de la Compagnie Régionale
des Courtiers assermentés, affichent une dispersion
allant de 1 à 7 (hors grands crus), comme le montre le
tableau 2 ci-dessus (dans lequel la dispersion intra-
appellation, estimée à 15 % par la même commission,
n’apparaît pas).

Cette forte dispersion des cours génère donc des
rentes d’appellation très hétérogènes, qui empêchent
tout parallèle entre des indicateurs de performance
basés uniquement sur le chiffre d’affaires. L’opération
de benchmarking a donc nécessité la mise en place
d’un système d’équivalences entre les 57 appellations
du département, baptisé méthode EBR (Équivalent
Bordeaux Rouge), le cours moyen de cette appellation
majoritaire ayant servi de référence. 

Le mécanisme de la méthode EBR

Pour rendre comparables des données de nature diffé-
rente, on peut avoir recours à des relations d’équiva-

lence. On surmonte ainsi les difficultés dues à des
représentations hétérogènes, à condition de pouvoir
établir mathématiquement ces relations d’équivalence
(BEDIN, FOURNIER, 2008).
– Le chiffre d’affaires d’une coopérative commerciali-
sant une appellation (AP) se décompose en trois
valeurs (il n’y a pas de bénéfice) : la rémunération des
apports (coût des raisins), le coût de la vinification et
le coût de la mise en marché (conditionnement et
commercialisation). La valeur du vin (V) est obtenue
en additionnant le coût des raisins et le coût de la
vinification.
– De la valeur du vin (V) est soustraite la rente d’ap-
pellation, calculée par le rapport entre le cours du
Bordeaux rouge (base du système d’équivalence entre
appellations) et le cours de l’appellation AP.
– Pour obtenir une véritable équivalence, il faut ajou-
ter un surcoût de vinification susceptible d’exister
entre l’appellation AP et le Bordeaux rouge.
– En réintégrant les coûts commerciaux, on obtient le
chiffre d’affaires EBR (Équivalent Bordeaux Rouge)
que réaliserait la coopérative si elle ne bénéficiait pas
de rentes d’appellation.
La plupart des coopératives commercialisant plusieurs
appellations (huit, en moyenne), un coefficient EBR
global par coopérative est obtenu en pondérant le
cours de chaque appellation par son volume vinifié.
Il faut noter que les hypothèses qui sous-tendent la
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Tableau 2 : Cours moyens des appellations de Gironde en euros par tonneau pour 07/08

Blaye blanc sec

Côtes de Blaye blanc

Bordeaux moelleux

Bordeaux blanc sec

Entre deux mers

Grave blanc

Bordeaux rosé

Bordeaux rouge

Côtes Bordeaux rouge

Côtes Blaye rouge

Côtes Bordeaux rouge

Bordeaux supérieur rouge

Côtes de Bourg

Fronsac

Graves rouge

Médoc

Haut Médoc

Communales Saint-Emilion

St Emilion

Lalande Pomerol

Communales liquoreux

Pessac Léognan

Communales Médoc

St Emilion grand cru

Pomerol

Sauternes

411

484

653

691

691

788

1 109

1 182

1 241

1 255

1 255

1 298

1 370

1 424

1 576

2 052

2 128

2 237

2 875

3 050

4 078

4 558

5 030

5 183

5 640

5 792
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méthode EBR rendent celle-ci difficilement utilisable
pour des exploitations viticoles. Dans les coopératives,
les rentes d’appellation se calculent uniquement à partir
du chiffre d’affaires et du coût de vinification, car les
autres opérations génératrices de coûts sont identiques.
Si la méthode devait être utilisée au niveau des viticul-
teurs, il faudrait pouvoir intégrer la plus forte hétérogé-
néité des pratiques viticoles autorisées par chaque AOC
et génératrices de coûts (foncier, densités de plantation,
rendements, méthodes de taille, etc.).

LES RÉSULTATS OBTENUS AVEC LA MÉTHODE EBR

Le cadre expérimental

La méthode EBR a donc été utilisée dans le cadre
d’une opération de benchmarking dédiée à la perfor-
mance économique d’un groupe de vingt coopéra-
tives vinicoles du Bordelais. L’opération, qui s’est
déroulée au premier semestre 2008, a porté sur
l’exercice 07/08 (récolte 2007). Les 20 caves, qui
représentent 55 % du volume total de la coopéra-
tion bordelaise, se sont avérées particulièrement

représentatives en termes d’appellations vinifiées :
l’écart au cours moyen était de 30,3 €/hl (euros par
hectolitre) pour les vingt caves concernées, contre
32,2 €/hl pour l’ensemble des cinquante-deux coo-
pératives du Bordelais. 
La collecte des informations a nécessité deux jours
d’investigations dans chaque coopérative, au cours
desquels ont été saisis, à l’aide d’une application
Excel, le compte de résultat et les bilans, les affecta-
tions analytiques des charges (méthode ABC), les
déclarations de récolte et de stocks, la décomposi-
tion du chiffre d’affaires par circuit de commerciali-
sation et par mode de conditionnement. De plus,
cinq facteurs susceptibles d’expliquer la perfor-
mance économique de la coopérative ont été collec-
tés : efficience, vente directe, circuit revendeurs,
volume vinifié et investissements. Ce travail sur
documents a été complété par un entretien avec le
directeur de la cave. L’opération s’est poursuivie par
la rédaction d’un rapport individuel présenté sur
place, dans chaque coopérative, ce rapport compa-
rant les résultats EBR (global, par circuit, par condi-
tionnement) aux résultats du groupe de benchmar-
king. 
L’opération s’est terminée par la présentation et la
discussion d’un rapport de synthèse, au cours d’une
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Tableau 3 : La méthode EBR

Chiffre d’affaires EBR de la coopérative

Chiffre d’affaires comptable d’une coopérative commercialisant une appellation AP

RÉMUNÉRATION APPORTS

VALEUR COMPTABLE DU VIN (V)

VALEUR DU VIN EN EBR

VALEUR DU VIN EN EBR

COÛT DE 
VINIFICATION

COÛTS CONDITIONNEMENT ET COMMERCIAUX

VRAC BOUTEILLE

COÛTS CONDITIONNEMENT ET COMMERCIAUX

VRAC BOUTEILLE

Rente d’appellation (R) =

(V) x Cours du Bordeaux rouge
Cours de l’appellation AP

Surcoût vinification apellation AP

R

S

1

2

3

4

080-090 Couret corr. _• pages paires G&C 96  05/12/11  10:45  Page86



réunion collective réunissant l’ensemble des parte-
naires.

Une nouvelle représentation de la performance 
des vingt coopératives

Le graphique 4 superpose les résultats répartissables
07/08, rentes incluses (en gris) et rentes neutralisées
(en noir). Les vingt coopératives figurent en abscisse,
dans l’ordre croissant de la notoriété de leurs appella-
tions. Le résultat répartissable comptable (incluant les
rentes d’appellation) varie de 51,5 à 176,5 €/hl, soit
d’un facteur de 3,4. Le coefficient de corrélation avec
la notoriété des appellations est très élevé (0,84). Par
contre, le résultat répartissable sans les rentes d’appel-
lation ne varie plus que de 91,5 à 140,3 €/hl, soit
d’un facteur de 1,5. Le coefficient de corrélation avec
la notoriété des appellations n’est plus que de 0,08 (la
différence résiduelle provenant de la performance pro-
pre à chaque coopérative).
La notoriété du terroir et des AOC est, de loin, le
facteur de performance le plus significatif des coo-
pératives (ce que confirme la dernière ligne du
tableau 5 de la page suivante). Les stratégies AOC,
en fondant le positionnement du produit sur un

actif spécifique territorialisé (conditions naturelles,
tradition et culture locale), s’opposent à la standar-
disation des produits. Le marché rémunérant les

produits rares, la performance des stratégies AOC
repose à la fois sur la valeur attribuée au terroir par
les consommateurs et sur la qualité différenciée des
produits. Le produit de terroir garantit une singula-
rité et une diversité auxquelles les consommateurs
français sont sensibles. En véhiculant une image,
l’AOC crée un avantage concurrentiel.

Un prolongement : l’identification de facteurs 
de performance communs

La méthode EBR ouvre également la voie à une meil-
leure identification des facteurs de performance que
toutes les coopératives, quel que soit leur terroir,
pourraient développer en interne, à savoir des facteurs
endogènes, contrôlables, à la fois repères stratégiques
et leviers pour l’action future. Cinq facteurs de perfor-
mance, considérés comme stratégiques, ont été mesu-
rés dans les vingt coopératives. Le tableau 5 présente
le pouvoir explicatif de ces cinq facteurs, évalué à par-
tir du coefficient de détermination R2 de la régression
linéaire simple du résultat répartissable par chacun des
facteurs. Ce coefficient R2 a fait l’objet d’une double
mesure : soit avec la rente neutralisée (version EBR),
soit avec la rente incluse (version comptable). L’impact

d’un facteur sur la performance est soit positif (&)
soit négatif ((). Avec la dernière ligne du tableau 5
(valeur comptable), on a la confirmation que c’est
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Tableau 4 : Résultats répartissables des 20 coopératives en benchmarking

Faible notoriété 
des AOC

1   2   3   4   5   6   7   8   9   10   11   12   13   14   15   16   17   18   19   20

200

150

100

50

0   

Forte notoriété 
des AOC

avec la rente
d’appellation

sans la rente
d’appellation

Résultat 
répartissable

(€/hl)

Les 20 coopératives en benchmarking
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bien la notoriété des terroirs qui constitue (très large-
ment) le principal facteur de performance (impact
& et R2=0,84).
L’efficience (F1) est le facteur de performance le plus
nettement masqué par les rentes d’appellation. En
tenant compte des rentes, la maîtrise des coûts n’a pas
d’incidence sur le résultat (R2=0,01). Au contraire,
sans les rentes, la maîtrise des coûts est identifiée
comme le premier facteur de performance (R2=0,60).
Les coopératives bénéficiant des rentes les plus faibles
doivent donc compenser par des coûts plus bas. Les
économies d’échelle et la taille critique sont straté-
giques pour elles. 
Le facteur F3-Taille de la coopérative confirme le dou-
ble constat obtenu avec l’efficience :
– un effet contraire sur la performance, selon que les
rentes sont comptabilisées ou non ; 
– le rôle majeur de la taille de la coopérative sur la per-
formance, quand les rentes sont neutralisées (impact
& et R2=0,34). 
Ces deux résultats rejoignent les conclusions du rap-
port Pomel (taille critique) et de l’article de M. Filippi
(2010) qui précise que la taille critique est détermi-
nante dans la performance des coopératives parce
qu’elle permet d’accéder aux moyens financiers, aux
compétences humaines et à la signalisation de la qua-
lité liée au terroir. 
La vente directe aux particuliers (F2) incarne parfaite-
ment les déformations que les rentes d’appellation
peuvent infliger au modèle de performance des coo-
pératives. Identifiée comme un facteur de perfor-
mance déterminant lorsque les rentes sont compta-
bilisées (impact & et R2=0,27), la vente directe aux
particuliers est, au contraire, un facteur de dégrada-
tion de la performance (impact ( et R2=0,51),
lorsque la méthode EBR est utilisée. En effet, l’acti-
vité de vente directe, qui exige peu de savoir-faire,
mais qui réclame une main-d'œuvre importante, est
pratiquée par la plupart des coopératives avant tout

pour créer une vitrine, une image, un lieu de rencon-
tre tant pour les clients que pour les adhérents. Sans
rentes d’appellations, la rentabilité de la vente aux
particuliers devient problématique du fait des
charges engagées.
Le circuit revendeurs (F4) regroupe tous les intermé-
diaires commercialisant du vin pour le consomma-
teur final : grande distribution, cavistes, grossistes
(mais pas le négoce). Ce circuit nécessite une vérita-
ble approche marketing et une bonne maîtrise de la
négociation commerciale. Le tableau 5 montre que
le circuit revendeurs est l’exemple type du facteur de
performance dont le pouvoir explicatif n’est pas
modifié par l’existence d’une rente d’appellation.
La méthode EBR ouvre donc des perspectives inté-
ressantes pour identifier un ensemble de facteurs de
performance qui soient accessibles à toutes les caves,
quelle que soit la notoriété de leur terroir. Ce partage
d’expériences, réalisé ici dans de bonnes conditions
(nombre et homogénéité des entreprises), doit donc
être poursuivi, et même élargi à un maximum de fac-
teurs mesurables. 

CONCLUSION

En neutralisant le biais engendré par la rente d’ap-
pellation, la méthode EBR rend le résultat répartis-
sable (il devient un indicateur global de performance
économique des coopératives) comparable entre
coopératives situées sur des terroirs généralement
hétérogènes et bénéficiant de rentes d’appellation
inégales. Cet article entendait montrer que les Équi-
valents Bordeaux Rouge (EBR) sont d’une utilisa-
tion relativement simple et s’appuient sur des hypo-
thèses recevables par tous, y compris par certains
professionnels encore réticents. En effet, la hiérar-
chie officielle des appellations, marquée du sceau de
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Tableau 5 : Pouvoir explicatif des facteurs de peformance

RÉSULTATS RÉPARTISSABLES

1– Efficience (maîtrise des coûts)

2–  Vente directe aux particuliers

3– Volume vinifié (taille de la cave)

4– Circuit revendeurs

5– Niveau des investissements

Notoriété des appellations

Impact            R2 Impact            R2

& 0,84

0,60

0,51

0,34

0,17

0,12

0,01

0,27

0,10

0,37

0,01

&
(

&

&

&

&
(

&

Version EBR
(Sans les rentes)

Version EBR
(Avec les rentes)

FACTEURS DE PERFORMANCE

080-090 Couret corr. _• pages paires G&C 96  05/12/11  10:45  Page88



la rente d’appellation et instituant l’échelle des
richesses, reste très prégnante dans le Bordelais. 
La méthode EBR permet également d’identifier des
facteurs de performance susceptibles d’être mobilisés
par toutes les coopératives, mais masqués, jusqu’ici,
par les rentes d’appellation. Sur ce point, la pour-
suite planifiée de l’opération de benchmarking entre
les vingt coopératives vinicoles du Bordelais (qui
sont le support de cette recherche) devrait permettre
d’analyser une trentaine de facteurs supplémentaires
et de fournir un cadre de référence plus étendu aux
divers partenaires. 
Les coopératives sont très impliquées. Elles perçoi-
vent l’intérêt qui est le leur de coopérer à cette opé-
ration. Elles sont donc enclines à partager leurs
savoir-faire, sans tomber dans le piège des stan-
dards. La construction de modèles de performance
économique à partir de facteurs accessibles à tous
devrait permettre à des coopératives de tout terroir
de définir des stratégies mieux adaptées aux nou-
veaux défis à relever. Peut-être même y verront-elles
un tremplin pour des coopérations plus impor-
tantes, telles que des rapprochements ou des
alliances stratégiques ? 
Pour le chercheur, cette expérience de benchmarking
(en cours) doit maintenant permettre de répondre à
de nouveaux questionnements. Comment intégrer
les spécificités de chaque entreprise aux résultats de
la démarche ? Comment éviter l’alignement straté-
gique ? Mais, surtout, comment mieux prendre en
compte les facteurs de performance qualitatifs, tels
que la qualité du management, celle des pratiques
quotidiennes, la mobilisation des énergies, l’organi-
sation et la communication, l’expérience et les com-
pétences ? La recherche devra également évoluer
vers une formulation plus théorique de la technique
du benchmarking en tant qu’outil de management,
levier d’innovation et processus collaboratif. 
La méthode EBR ne conteste pas l’existence des
rentes d’appellation et la supériorité économique et
financière de ceux qui en bénéficient et qui les réin-
vestissent le plus souvent dans des technologies et
dans des outils générateurs de qualité et de prestige,
et donc de performance ultérieure. A contrario, la
méthode EBR a pour but d’éviter au plus grand
nombre de faire fausse route en adoptant des straté-
gies qui ne sont gagnantes que parce qu’elles bénéfi-
cient de rentes d’appellation souvent élevées.
Développée pour des coopératives vinicoles du
Bordelais, la méthode EBR peut être généralisée à
toutes les régions viticoles françaises, et à toutes les
filières utilisant des signes de qualité, à la condition
qu’il existe en leur sein un système de cotation
unique et exhaustif des appellations, lequel est indis-
pensable pour établir un système d’équivalence. La
méthode EBR pourrait également être adaptée à des
groupes de viticulteurs, à la condition que soient
bien identifiées les pratiques viticoles autorisées par

certaines appellations, qui sont susceptibles de géné-
rer des charges spécifiques. n
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